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d'un congé 	aux lonclt"onnaires et agentsMadame BOURGINE recevront au Gou­ relevant du 	ministère des colonies adinis 
à la ,"etra/te par mesure· de réduction 
d'cffectifs. 	 (Arrêté de promu/gat/on 4u 

verne.ment le Samedi 14 Juillet, dè 21 h.30 
à 1 Il. 

18 jUill 1934). 	 380 
On. dansera. 
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du 18 juin 1934J. ;nJ 
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PARTIE· OFFICIELLE, 

,~. ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
"! ~ ' .. :" 

Réduction de personnel dans le cadre des ports et rades 
aux' colonies et dans le .cadre général d~s trav&ux publics 

et des mines des colonies 

ARRETE No 321 promulguant aa Togo les décrets du 
8 mai 1934 portant réduction du personr!ez dans le 
cadre des ports et· rades aux colonies et dans le 
cadre général des travaux publics et des mines. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OF"F1CIER DE LA L~otON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÊPUBLIQUE, 

VU lt décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvoirs du Commissaire de la R,épublique ~au Togo; 

Vu les décrets du 8 mai 1934 portant réduction du personne! 
dans le cadre des ports et rades aux colonies et dans le cadre 
génl;ral des travaux publics et des mines; , . 

.1 
ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Sont promulgués dans le terri-· 

toire-du Togo placé sous 1e mandat de la France, les. 

décrets du 8 mai 1934 portant réductron du persoimel 

dans le cadre des ports et rades aux colonies ~t dans. 

le cadre général des fravau'X publics et des mines. 


Lomé, le 18 juin 1934. 

BOURGINE. ., 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBI-IQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article 36 de la loi de finances clu 28 février 1934 

autorisant le gouvernement à prendre, par décrets, toutes 

mesures d'économies qu'exigera l'équilibre du budget; 


Vu le décret" du 4 avril 1934 portaut réduction de 10 p. 100' 

du nombre des fonctionnaires; 


Vu le décret du 6.avril 1934 autorisant le ministre des 'colo­

nies à prendre toutes mesures d'économies que néç.essitera. 

l'équilibre des budgets générnux et locnu:\: des c,?lonies; 


Vu le décret .du 18 mai 1930 portant réorganisation du. 

personnel des ports et rades aux colonies; 


Sur la proposition.du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une réduction totale de 3 uni­
tés 'est effectuée dans le personnel des ports èt rades 
aux colonies, par voie de mises .à la retraite antici- '. ~ 

pées. " j. 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé· de 

l'exécution du présent décret. 


Fait à PariS, le 8 mai ·1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République.: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. .,' 

LE PRÉSIDENT DE L'i' RÉPUBLlQU;: FRANÇAISE, 

Vu l'article 36 de la 'loi d& finances dl! 28 février 1934 

autoris~nt ~le gouvernerriëiit à prendre par décrets, toutes. 

mesures d'éconolI1i~s qu'exigera Péquilibre du budgct; 


Vu le décret du 4 avril 193~ portant réduction de 10 p. loéL 

du nombre de fonctionnaircs; 


Vu le décrct du 6 avril '1934 autorisant le ministrc des colo-. 

nies à prendre toutes mesures d'économies que néccssitera. 

l'équilibre des budgets généraux et locaux des colonies; 


Vu le décret du 5 août 1910 port'ant réorganisation du cadre 

des travaux publics et des mines des colonies autres que l'lndo~. 

chine et les textes subséquents qui l'ont modifié ou. complété; 


Sur la pr?position du ministre des colonies; 

DECRETE: 

-. d"' ARTICLE PREMIER. - Une réduction globale e· 
31 unités est effectuée dans le personnel du cadre 
général des travaux publics et ·des mines des colonies. 
autres que l'Indochine par voie de mises à la retraite 
anticipées ou ,de réintégration dans les cadres métro-. 
.politains. 

• 

http:proposition.du
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ART. 2. - Le ministre des colonÎes est chargé de 
l'exécution du présent décret. • 

fait à Paris, le 8 mai 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

.Appllealitm au T"g" -du décret du l septembre 1933 

sur la procédure criminelle én Afrique 


occidentale française 


ARRETE No 322 promulguont au Togo le décret du 
- 11 mai. 1934, portant extension "a Togo da décret 
du 2 septembre 1933 Sar la procédure criminelle en 
Attique occidèniale trançoise. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. OffiCIER DE LA LÉGION lÙ~ONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' i 

-et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 
" Vu le décret du Il mai 193.l,· portant extensÎon au Togo 
·du décret du 2 septembre 1933 sur la procédure criminelle en 
Afrique occidentale française; 

Vu la dépêche ministérielle II" 4 du 2S mai '~34; il 

ARRETE, 1: 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri-I 
toire du Togo'plac~ sous le manda! de la france, le il 

- -décret du 11 mai 1934, portant extension au Togo Il 
du décrcl du . 2 septembre 1933 sur la procédure crimi- !: 
.nelle en Afrique occidentale française. 

Lomé, le 18 juin 1934. 

BOUROl'NE. 

'. 
~ 

RAPPORT 

Au Présiden.t de la Répltblique Française. 


MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le décret du 2 septembre 1933, a modifié, pour 
i'Afrique occidentale française, l'ordonnance du 14 fé­
vrier 1838 rendant applicable au Sénégal le code 
-d'instruction criminetle en vue d'en rajeuj1ir les di§>­
'positions et de les mettre en accord avec l'organisa- 1 

. tian administrative et judiciaire actueile, 
A la demllnde du Commissaire de la République, il 

,nous a paru qu'il convenait d'étendre ce texte au terri­
"toirê :sous mandat du Togol' qui se trouve compris 
'dans le ressort de la cour d'appel de l'Afrique occi­
,dentale -française, afin d'y maintenir; dans toute son 
.:étendue, l'unité de la' procédure criminelle, 

ii 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint, que nous 
avons l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 
•

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde·des 
sceaux, ministre de la justice i 

Vu le mandat sur le Togo, confirmé à la France par le 
conseH de la Société deS nations, en exécution des articles 22 
et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applicable 
au Togo; 

Vu le décret du 16 novembre 1924 portant- réorganisation de 
la justice française en Afrique occidentale française, rendu 
applicable au Togo; , 

Vu le décret du 2 septembre 1933 portant modification au 
code d'instrùction crÎmIl1nelle en Afrique occidentale française; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendu applicable au térri­
toire du Togo placé sous te -rpandat de la france, le 
décret du 2 septembre 1933 portant modification au_ 
code d'instruction criminelle en Afrique occidentale 
française. 

ART. 2.- Sont abrogées toutes dispositions COn-­
traires au présent décret. 

ART. 3. - Le ministre des colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce· qui le concerne, de l'exécution du préSent décret 
qui sera publïé au journal officiel de 'la République 
française, au journal officiel du territoire du Togo et 
inséré au bulletin officiel du ministère des colonies. 

fait à Paris, le Il mai 1934 . 
•

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Henry CliÉRON. 

Voir le texte d,u décret du 2 septembre 1933 : 
10 auJ.O, R. f.du'13 septembre 1933 page9678; 
20 - au j. O. A. O. f. du 14 octobre 1933 page 886. 

Stalut de la magistrature coloniale 

ARRETE No 327 prol/1ulgurml au Togo 'le iléerel da 
Il mai 1934, In.oditiani le décret dit 22 août 1928 
fixant le statltt de la magistrature coloniale. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCTG:~ DE LA Ll~:oJON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le d'écret du. 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les' pouvoirs du Commissaire de.la République au Togo; 



--.. ou w::::.t_ • 
378 JOURNAL, OFFICIEL DU TERRITOIRE DUTOOO PLACÉ, SOUS LE, MANon' DE LA FRANCE [cr juillet 1934 

'-~"'r-----""-~----~--'------- ­

, Vu le décret du Il mai 1934, modifiant le décret du 22 apût
1928 fixant le statut de la, magistrature coloniale; 

ARRETE: 

, AR'l'!CLE' UNIQUE. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du Il mai 1934, 'modifiant le décret du 22 août 
1928 fixant [e statut de la magistrature' coloq,iale. 

Lomé, le 18 juin 1934. 

BOURGINE. 

(Voir le texte du décret du 11 mai 1934 al! J. O. R. F. 
du 18 mai'1934, page 4919). 

Suppressid'n de t'agence générale des colonies 

ARRETE No 323 promulguant (lit Togo le décret du 
17 mai 1934 relatif à la suppression de l'agence 
générale des colonies. 

LE ,OOUVERNEUR DES CoLONIES,, 
Off!CIER ~~ L~GlON n'HONNEUR, 


COMMISSAIR~E LA RÉPUBLIQUE, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les att,'ibutions , 
et les pouvoirs du Commissaire de la République a,u- Togo; 

Vu .le décret du 17 mai 1934 relatif à la suppression de 
l'agence générale des colonies; 

ARRETE: 

ÀRTICLE UNIQUE.' - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 17 mai 1934 relatif à la suppression de 
l'agence générale des colonies. 

Lomé, le 18 juin 1934. 

BOUROINE. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 

Paris, le' 17 mai 1934. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret du 4 avril 1934; pris en exécution de 
la 	 loi de finances du 28 février 1934, a supprimé 
l'agence générale des colonies, à compter du 1cr niai 
1934. 

Il 	Y a lieu, en conséquence, conformément à l'ar­
ticle 2 du décret du 4 avril 1934, de fixer les co#,. 
diüqns dans lesquelles les services de cet établiss\t:" 
ment pourront être incorporés au' ministère des colo·' 
nies~ >. 

1\ 	 ne pouvait être question, au moment où des 
économies sont envisagées, de créer au ministère des 

'colonies une nouvelle diredion qui aurait eu toutes 
les attributioris actuelles de l'agence générale et aurait 
englobé tous ses services. 	 ' 

f .... _~•••• _._ ~__ 

li a paru préférable de grouper ceux-ci avec d'autres 
organismes similaires. Ces âménagements permettront 
des suppressions d'emplois et dès économies sur les. 
frais généraux. 

Le projet de décret ci-joint prévoit le rattachement 
à l'institut national d'agronomie coloniale de Nogent 
du musée des colonies et du service des bois colo­
niaux. 

Les services des renseignements concernant les colo­
nies qui n'ont pas d'agence économique à Paris seraient 
groupés avec ceux de J'agence économique des terri ­
toires africains sous. mandat qui est située da;!s le 
même immeuble et qui prendrait [e nom d'agence 
économique des colonies autonomes et des territoires 
africains sous mandat. 

Enfin, le service administratif colonial fonctionnant 
à Paris, les services administratifs des ports de com-' 
merce à Marseille, Bordeaux, Nantes" le Hâvre, et le 
service d'études des productions coloniales seraient 
rattachés au ministère des coloriies. . 

Si vous approuvez les dispositions du présent décret,!: 

nous vous sérions reconnaissants de bien vouloir leii, 
revêtir de votre hailte sanction. 

Nous vous prions, d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

Le ministre des finances, 
Germain MARTIN. 

! 

LE,PIlÉSIDENl DE LA RÉPUBLIQUE ,fRANÇAISE, 
, 	 , 

Vu l'artide 95 de la loi de finances du 31 juillel 1920 fixant 
l'organisation du ministère des colonies; 

Vu l'article 36 de la loi du 28 février 1934 autorisant 1" 
gouvernement à prendre les mesures d'écouomies qu'exigera 
l'équilibre du budget; 

Vu 	 le décret du 4 avril 1934 supprimant certains offices en 
1i: 	 tant qu'établissements dotés de la personnalité civile et de 

l~autonomie financière et notamment l'agence générale des 
1:o1onies; 

Sur le rapport du ministre des eolonies et du ministre des 
fiI).ances;"' , 

DECRBTE: 

ARTICLE PIlEMIER. - Le service administratif de 
l'agence- générale des colonies, les services adminis­
tratifs cololJiaux dans les ports de commerce et le 
service d'étude des productions coloniales sont rat­
tachés au ministère des colonies. 

ART. 2.' Les services, des renseignements de 
l'agence sont rattachés à l'agence économique deS 
territoires africains sous mandat qui prend le nom 
d' « Agence économique des colonies autonomes et 
des territoires afrkains sous mandat )). 

AIlT. 3. - Le service des bois coloniaux et le musée 
des. colonies sont rattachés à l'institut national d'agro-' 
nomie coloniale. . 
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.ART. 4: - En attendant que soient définitivement 
fixées les modalités de fa répartition des services de 
l'agence entre les administrations et organismes sus­
visés, les ~épenses in'dispensables seront imputées sur 
les disponibilités de l'agence au 30 avril 1934. Elles 
s~ront engagées par douzièmes au maximum dans la 
limite des crédit& càrrespondants aux dotations allouées 
à l'agence générale par l'arrêté du 5 avril 1934. Le 
-directeur de l'agence, provisoirement maintenu en fonc­
tions, est seul chargé de l'engagement et de l'ordon­
nanc~ment de ces dépenses qui seront payées par 
l'agent comptable de l'établissement maintenu en fonc­
·tions .également à titre provisoire. 

Ces dépenses feront l'objet d'une imputation ulté­
rieure sur les crédits ouverts au budget de l'Etat et 
·aux budgets particuliers des organismes auxquels les 

. services de .l'agence sont rattachés en vue de per­
mettre la liquidation des comptes de cet établissement 
·au titre~e l'exercice 1934, à la date du 1" mai 1934. 

ART. 5. -Des décrets pris sous le contre-seing du 
ministre des colonies et du ministre. des finances 
fixeront les modalités d'application du présent décret, 
-qui aura son effet à compter du 1cc mai 1934. 

Fait à Paris, le 17 mai 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la· République: 

Le ministrè des colonies, • 
Pierre LAVAL. 

Le ministre des finances, 
Germain MARTIN. 

Dale .de cessation de fonctions des fonctionnaires 

relevant du ministère des colonies 


admis à faire valoir leurs 'droits à la retraite 


A.RRETE No 328 promulguant au Togo le décret du 
.. 17 mai 1934, fixant la date de cessation de fonctions 
des fonctio/J/taires releva"t du ministère des colonies, 

'·admis à faire valoir leurs droits à la retraite. ., 

LE GOUVERNEUR DES ~OLONIES, 

OffiCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les 'pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 17 mai 1934, fixant la date de cessation dé 
fondions des fonctionnaires relevant du ministère des colonies, 
.admis à faire valoir leurs droits à la ~etraite; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­
"toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
·décret du 17 niai -1934,fixant la date de cessation de 
fonctions ·des fonctionnaires relevant du ministère des 
'COlonies admis à faire valoir lèurs droits à la retraite. 

Lomé, le 18 juin 1934 . 
• 

BOUROINE. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 17 mai 1934. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret du 10 mai 1934 fixe à un mois le délai 
dan's lequel doivent cesser lcurs fonctions les fonction­
naires de l'Etat, admis à faire valoir leurs droits à 
pension en application des mesures de réduction d'ef­
fectifs résultant des dispositions des décrets du 4 avril 
1934. 

l ,~ Il paraît opportun d'édicter des mesures analogues· 
! à l'égard des fonctionnaires et agents des cadres géné­

raux et locaux relevant du ministère des colonies 
admis à la retraite dans les mêmes conditions . 

Un décret du 6 avril 1934 permet -au ministre des 
colonies de prendre cette initiative qui viendra complé­
ter les mesures à réaliser. 

Il convient toutefois de tenir compte de la situation ,. 
particulière dans laquelle se trouve le personnel en 
service outre-mer du fait de son_éloignement de la 
métropole.,.. < 

Dans ces conditions, il paraît équitable de prévoir, 
en sa faveur, un délai plus éten,du que celui d'un mois 
qui est imparti aux agents de l'Etat par les décrets 
du 10 mai 1934. Ce délai pourrait être fixé à· deux· 
mois.-­

J'ai l'honneur de vous soumettre un projet de .d.écret­
qui il été établi en tenant compte de ces considér~tions. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Présidcnt, l'hom­
mage de mOn profond respect. 

Le ministre des' colonies, 

Pierre LAVAL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; 

Sur le rapport du ministre -des colonies; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu l'article 36 de la loi de finances du 28 février 1934 auto~ 
risant le gouvernement à prendre par décrets toutes mesures 
d'économies qu'exigera l'équilibre du budget; 

'Vu les décrets dQ. 4 avril 1934 pris en exécution de l'article 
36 de la, loi de finances du 28 février 1934; 

Vil le décrèt du 6 avril 1934 portant -extension aux colonies 
des dispositions des décrets du 4 avril 1934; 

Vu le décret du 6 avril 1934 rendant ,appHcable aux colonies 
le décret du 4 avril 1934 concernant la mise à la retraite 
anticipée des agents de l'Etat en surnombre ou dont l'emploi 
aura été· supprimé; 

Vu le décret du 10 mai' 1934 relatif à la date de cessation 
,de fonctions des fonctionnaires de l'Etat admis à faire valoir 

:\leurs droits à la retraite; 

~5-:-, Vu le décret du 1er novembre 1928' portant règlement sur 
l'organisation de la caisse intercoloniale des retraites et les 
textes subséquents qui l'ont modifié; 

DECRETE: 

ARTICLE .PREMIER. - Les fonctionnaires et agen ts 
appartenant aux cadres généraux et locaux des colonies 
qui, se trouvant dans une position de service, ont été 
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admis, antérieurement à la date de publication du 
présent décret, à faire valoir' leurs droits il pension 
d'ancienneté en' application des décrets susvisé!;, ces­
serol)t d'e<eercer leurs fon~tions aU plus tard dans les 
deux mois qui suivront la date de publication du pré­
sent décret, nonobstant les dispositions de l'article 115 
de la loi de finances du 29 avril 1926, et de l'article 
50 du décret du le' novembre 1928 susvisé. • 

ART. 2. Les fO:Jctionnaires et agehts appartenant 
aux' cadres généraux et locaux des colonies qui, se 
trouvant dans une position de service, seront admis, 
postérieurement à la date de publication du présent 
décret, et jusqu'au 31 décembre 1934, à faire valoir 
leurs droits à pension d'ancienneté en application des 
décrets susvisé,s, cesseront d'exercer leurs fonctions au 
plus tard dans le délai de deux mois à partir de la date 
de leur admission à la retraite nonobstant les disposi­
tions de l'article 115 de la loi de finances'du 29 avfil 
1926 et de l'article 50 du décret du 1" novembre 1928 
susvisé. 

MT, 3. -- Les dispositions du présent décret pour­
rontêtre étendues aux' fonctionnaires métropolitains 
détachés aux colonies, 

ART. 4. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

FaÎt à Paris, le 17 mai 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Républiquc : 
Le ministre des colonies, 

Pie~re LAVAL. 

" , 
Bénéfice d'un congé aux fonctionnairE s et agents 
relevant du ministère des colonies admis à la retraite 

par ~esure de réduclion d~eJJectifs 

ARRETE No 329 promulguant le décret du 17 1I1,1i 

1934 accordant le bénelice d'an congé aux jonc­
Uonnaires et agents relevant du. ministère des colo­
lIies admis à la retraite par mesure de réduction 
d'etfediIs. 

LE GOUYERNEUR DES COLONIES, 

Orl"lClER DE l.A L!moN DYHONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 17 mai 1934 accordant le bénéfice d'un 
congf aux fonctionnaires et agents relevant du ministère des 
colonies admis à la retraite par mesure de :réduction djeffec~ 
tifs; • 

ARRETE :. 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgti\!l dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 17 mai 1934. accordant le bénéfice d'un 
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congé aux fonctionnaires et agents relevant du minis-, 
tère des colonies admis à la retraite par mesure de' 
réduction d'effectifs, 

Lomé, le 18 juin 1934. 

BOURGINE. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. , 

Paris, le 17 mai 1934. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Aux termes de la réglementation en vigueur, les 
fonctionnaires et agents relevant du ministère des, 
colonies peuyent obtenir, lorsqu'ils ont accompli un 

"1
temps déterminé de services outre-mer, un congé ad­
ministratif avec solde, pour en jouir ,dans la métro­
pole ou dans leur colonie d'origine: 

To(Îtefois, le bénéfice de ces dispositions n'est -pas 
accordé au personnel admis à faire valoir ses droits il. 
la retraite lorsqu'il se trouve ,il la colonie. 

L'application des mesures de réduction d'effectifs 
a provoqué l'admission à la retraite de fonctionnaires, 
qui ont déjà accompli un certain temps de services 
outre-mer et qui se sont trouvés ~e ce fait brusque­
ment 'privés,de leur emploi. Il a· paru équitable de 
tenir compte de cette situation particulière et d'acoor­
der aux intéressés qui servent dans nos possessions' 
lointaines, lorsqu'ils justifient d'un an de services à la: 
colonie, un congé avec solde dont la durée pourrait 
être fixée à tro:s mois, 

Tel est l'objet du projet de décret que j'ai l'hon­
neur de vous soumettre. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­
mage de mon profond respect 

Le ministre des colollies, 

Pierre LAVAL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRA"ÇAISE, 

SUl" le rapport du ministre des colonies; 
Vu le sénatusH:OI1Sulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 2: mars 1910 portant règlement s~r la solde 

et les accessoires de solde du personnel cofonial et les texte~ 
subséquents qui Font modifié; 

Vu l'article' 36 de la loi de finances du 2$ février 1934 
autorisant le gouvernement à prendre par décrets toutes meSUr 
res d'économies quJexigera PequiIibre du budget; 

Vu le décret du 4 avril 1934 pris en exécution de Particle 
36 de la loi du 2B février 1934; 

Vu le décret du fi avril 1934 portant extensjon aux colonies 
des dispositions des décrets du' 4 avril 1934;. ­

Vu le décret du fi avril 1934 rendant applicable aux colonies. 
H: décret du 4 avril -1934 concernant la mise à 'la retraite 
anticipée des agents de l'Etat en surnombre ou dont l'emploi 
aura été supprimé; .. " 

Vu le décret (ju 10 mai 1934 relatif à la date de cessation 
de fonctions des fonetionnaires de l'Etat admis à faire v.aiolr 
leurs droits à la retraite; . 



- • • » 

1er juillet, 1934 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA fRANCl: 381 

Vu le, décret du 17 mai 1934 fixant la date de cessation de 
fonctions des fonctionnaires et agents rele\'ant du ministère des 
'coloniès admis à la retraite par mesure de l'éducfion d'effec~ 
lifs; , 

: DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires ou agents 
',appartenant' au . personnel des cadres. généraux ou 
locauX relevant du mInistère ~es colonies qui, admis 
il faire valoir leurs droits à la pension d'ancienneté' 
en application des décrets susvisés, compteront un an 
de services effectifs à la colonie pourront bénéficier; 
sur leur demande, d'un congé de trois mois, ,avec . , 

solde de pr~.sence, pour en jouir dans la métropole 
cOu dans leur colonie d'origine, 

Ce congé ne pourra, en aucun cas, être prolongé 
ni renouvelé. 

ART, 2. - Les dispositions du présent décret sont 
,applicables au personnel détaché des cadres métro· 
politains. 

ART.' 3. - Le ministre des colonies est chargé de 
rexécution du présent décre!. , 

Fait à Paris, le 17 mai, 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Présidit de la République: 

'Le' ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

Applic::atjon li cert~iQes colonies d"articles du code de 
. ,cômmer-çe et du code de procédure civile 

ARRETE No 324 promulguant au Togo le décret du 
18 mai 1934 modifiant dOllscertaines colonies d'ar­
ticles du code de commerce et du code de procédure 
civile. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ol'F!Cl.ER ,DE LA LÉGION D'HONNEUR,. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermînant les attrîbution,s 
~ les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d~cret du 18 mai 1934 modifiant dans certaines coto~ 
nies d'articles du code de commerce et du code de procédure 

. "Civile; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la France; le 
décret du, 18 'mai 1934 modifiant d"ns certaines colo­
nies d'articles du code de commerce et du code de 
procédure civile, 

Lom'é, le 18 juin 1934. 

BOURGINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854;
•Vu Je mandat sur le Togo et le Cameroun confirmé à la 

France par le conseil de la Société des nations en exécution 
des articles 22 et 1J9 du traité de Versailles .en date du 22 juin 
1919; 

Vil le déc,'e! du 22 mai 1924 fixant la législation applicable 
au Togo et au Cameroun; , , 

VU les\ décrets des 14 avril, 26 juillet, 15 et 29 septembre 
1928 et 27 février 1930 portant règ1ement d'administration 
publique pour laj détermination des conditions d'application à 
l'Afrique occidentale françaiset à l'Afrique équatoriale 1l'ao­
çaîse, à Madagascar, à la Guyane fran~aise, à la Nouvelle­
Calédonie, à la Côte française des Somalts, aux établissements 
français dans l'Inde et ae POcéanie, aux îles Saint-Pierre et 
Miquelon, au Togo et au Cameroun, de la loi du 19 mars 
.1919 créant un registre du commerce; 

Vu la loi du 28 mars 1931 modifiant et abrogeant certains 
articles du code de commerce et complétant l'article 872 du 
code de procédure civile j 

Vu le décret du 13 décembre 1932 rendanl applicable dans 
les colonies françaises tt territoires sous mandats relevant du 
ministère des colonies, à l'exception des AntHles, de la Réunion 
et de l'Indoehine la loi du 28 mars 1931 susvisée; 

Sur le rapport du ministre des colonîes; , 
i 

1 

i 

i, 

ii 

Il 
'1 

il 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le décret du 13 décembre 1932 
susvisé est abrogé. 

ART, 2,'- Les articles 2 et 3 du code, de commerce 
sont modifiés comme suit: 

Art. 2, - Tout mineur émancipé de l'un ou l'autre 
sexe, âgé de dix-huit ans accomplis, qui voudra pro· 

'fiter de la faculté que lui' accorde l'article 487 du 
code civil de faire le commerce; ne pourra en com­
mencer les opérations ni être réputé' majeur, quant 
aux engagements par lui contractés pOUl; faire le com­
merce : 

10 _.... S'il n'a été préalablement autorisé par son 
père ou par sa mère, si le père est décédé, absent, 
interdit, déchu de la puissance paternelle on dans 
l'imp.ossibilité de l'exercer; ,ou à défaut' du père et 
de la mère, pal' une délibération du conseil de famille, 
homologuée 'par 'le tribunal civil; 

20 Si, en outre, l'acte d'autorisation n'a pas été 
inscrit ,sur le registre du commerce du lieu où le 
mineur entend établir son domicile commercial <,le la 
mauière" prescrite par les dispositÎons particulières 
inscrites, à cet égard, dans le décret spécial à chaque 
colonie, portant 'règlement d'administration publique 
pour la détermination des éconditiOlls d'application de 
la loi du 18 mars 1919 créant un registre du com­
merce; 

Art, 3. - La première disposition de l'article 2 pré­
cédent est applicable aux mineurs non ,commerçants à 
l'égard de tous' les faits 'qui sont déclarés faits de 
commerce pa;:" les dispositions des articles 632 et 633. 

ART, 3, - Les articles 56 et 67 du codé de' com­
merce sont modifiés comme suit: 

.'~,~ 

Art. ,65. - Tout jugement qui prononcera une sépa­
ration de corps ou un divorce entre mari et femme, 
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dont .l'un serait commerçant, sera soumis aux forma- ]' ART, 9. - Le ministre des colonies est chargé de 
lités prescrites par les djspositions particulières à cet 'l'I l'exécution du présent décret qui sera publié au jour­
égard dans le décret spécial à chaque colonie, portant 
règlement d'administration publique pour la détermi­
nation des conditions d'application de la loi du 18 mars 
1919 créant un registre du, commerce, à défaut de 
quoi les créanciers seront toujours admis à s'y opposer 
pour ce qui touche leurs intérêts et à contrôler toute 
liquidation qui en aura été la suite. •Art. 67. - Tout contrat de mariage 'entre époux, 
dont l'un, sera commerçant, sera transmis, par extrait, 
dans le mois de sa date, au greffier du tribunal de 
commerce ou du tribunal civil, ou de la justice de paix 
à compétence étendue, qui en tient lieu, chargé de 
l'inscription et immatriculatieu au registre' de com­
merce. Cet extrait annoncera si les époux sont mariés 
sous le régime de la communauté~ s'ils sont séparés de 
biens ou s'ils ont contracté sous le régime dotal. , 

]'.' nal officiel de la République française et aux jour­
, naux officiels des colonies et territoires sous mandat 

intéressés. 

Fait à Paris, le } 8 mai 1934. 

ALBERT LEBRUN.• 
1 

Par le Président de la République:1 

i Le ministre des cotollies, 
1 Pierre Lt"VAL, 

• 
:i Réglementation relative aux rappels d"ancienneté pouril 

serviçes militairesIl 
1 

i 	 ARRETE No 325 promulguaul aa Togo te décret du 
19 	 mai 1934 portallt application aux colouies desART. 4. - L'article 70 du code de commerce est'Il 

abrogé. 
ART. 5. - L'article 586 du code de commerce est 

modifié comme suit: 
{( Pourra être déclaré banqueroutier simple tout 

" commerçant failli qui se trouvera dans l'un des cas 
suivants : 

" Alinéas le, et 2. Sans modifications. 
« Alinéa 3. '- S'il s'est rendu coupable de l'une 

des infractions prévues et punies par les dispositions 
particulières inscrites, à cet égard, dans le règlement 
d'administration ptÎbliqué spécial à chaque colonie, 
relatif aux conditions d'application de la loi du 18 mars 
1919 créant un registre du commerce. 

"Alinéas 4, 5 et 6. Sans modifications ». 

ART.,.J). -- L'article 872 du code de procédüre 
civile est eomplété ainsi qu'il suit: 

" Lorsqu'un des époux sera négociant, le jugement 
de séparation sera soumis anx formalités prescTites, 
par les dispositions particulières inscrites, 11 cet 
égard, dans le décret spécial à chaque colonie por­
tant règlement d'administration publique' pour la dé­
termination des conditions d'application de la loi du 
18 mars 1919 créant un registre de commerce. Ce 
jugement sera ttansmis, par extrait, dans le mois de 
sa date, au greffier du . tribunal de commerce, ou du 
tribunal civil ou de la just'lcede paix à. compétence 
étendue en tenant lieu, chargé de l'immatriculation 

- et de l'inscription du registre de commerce )). 
ART. 7. ~ La remise prescrite par l'article 69 du 

code de commerce sera faite, sous les peines prévues 
audit article, dans l'année de la publication du présent 
décret au journal officiel, de la colonie intéressée par• 
tout époux séparé de bieds ou marié sous le régime 
dotal, qui, au moment de ladite pUblicatiou, exercerait 
la profession de commerçant. 

ART. 8. Le présent décret est applicable aux 
colonies et aux territoires sous mandat relevant du 
ministère des colonies à l'exception de la Martinique, 
de la Ouadétoupe, de la Réunion et de l'Indochine. 

dispositio/lS du décret du 4 avril 1934 moditiant la• 
régletncutation relative aux rappels rl'andelUfeté:: 
pour services mi!itaires. 

• 
!: LE GOUVERNEUR OES COLONIES, 

Of'f'tC1ER DE LA LÉO~ON O'HOr-ôNE.llR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterÎünant les a!tributions 
et les pOUVOirs, du Commlssaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du 19 mai 193,t portant applîcat10n aux colonies 
des dispositions du décret du 4 avril 1934 modifiant la réJle~ 
mcntation relative aux rappels d1andenneté pour, ser.vlces 
militaires; 

ARRETE: 

,! Al!T!CLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­
:' toire du Togo placé sous le mandat de la France, 'le 
!:, décret du 19 mai 1934 portant application aux colohies 
• . des disposiHons du décret du 4 avril 1934 modifiant 

], 	 la réglementation relative aux rappels d'ancienneté 
pour services militaires .. 

, 
Lomé, le 18 jnin 1934. , 

BOUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur la proposition du ministre des colonîes; 
Vu les loiS accordant des rappc:Is d'ancienneté pour services 

militaires ; 
Vu le décret du 4 avril 1934 rela!if aux règles applicables 

en matière de rappels d'ancienneté pour services militaires; 
V~ le décre~ du 6 avril 1934 portant extension aux colonieS. 

des dispositions des décrets du 4 avril 1934; -~. 

DECRETE: 
, 

ARTICLE ,Pl!EMIER. -- Le décret du ,4 avril 1934 sus­
visé, modifi~nt les dispositions relatives aux rappels 
d'ancienneté pour services militaires, est rendu applica­
ble aux colonies. . 
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ART. 2. - Le ministre des colOnies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait il Paris, le 19 mai 10934. 

ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 

Le lltinistre des colonies, 
Pierre LAVAL. . 

, 

REGLES applicaVles en matière de rappels d'ancien· 
neté pour services militaires. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉp;JBLlQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport ùu président du conseil et du ministre des 
financesj 

Vu l'article 36 de la loi de fin~nces du 28 février 19~4 
autorisant)e gouvernement à prendre par décrets toutes mesu· 
res d'économie qu'exigera l'équilibre du budget; . 

Vu la délibération du conseil des ministres en date du 4 avril 
1934; , 

Vu' l'article 7 de la loi du 31 mars 1928 ï 

Vu les anieles 23, 24 et 25 de la loi du 9 décembre 1921; 

Vu les articles 32, 33 e!34 de la loi du 19 mars 1928: 

Vu l'anicle 14 de la loi du 18 juillet 1924; 

Vu la loi du 11 avril 1924: 

Vu la loi du 31 mars 1924; 

Vu l'article 7 de la loi du 1er avril 1923; 

Vu l'arliele 7 de la loi du 21 mars 1905; complété par 
l'article 5 de la loi du 7 août 1913; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - Sont abrogées, a compter de 
la publication du présent décret toutes dispositions en 

. vertu desquelles le temps passé sous les drapea/lx en 
sus de la durée légale du service obligatoire, soit 
avant, soit 'après l'admission danS les cadres est compté 
pour le calcul. de l'ancienneté de service exigée pour 
l'avancement, pour une durée équivalente de services 
ci0~ , 

Sont également abrogées, à compter de la même 
'date, les dispositions tendant à l'attribution, en vue 
de, l'avancement, ',,\le majorations d'ancienneté pour 
services militaires accomplis pendant la campagne de 
guerre contre ]'Allemagne ou pour le temps passé sous 
la dominati.on de l'ennemi ou en internement en pays 
neutre. 

ART. 2. - Les dispositions qui précèdent ne sont 
pas opposables, dans 'le cadre oi! ils' se trouvent actuel· 
'lement et 'dans la mesure des droits, qu'ils .peuvent 
enCore y faire valoir, ~ux agents appartenant à l'admi·, 

l' 
1 

. 

Il 
,1 

, 

,1 

1 

'i i 


nistration, au moment de la publication du présent 
décret. " 

ART. 3. - Le présent décret sera soumis à la ratifi· 
cation des chambres, conformément atix dispositions 
dé l'article 36 de la loi du 28 février 1934. 

ART, 4. - Le président du collseil et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ,ce qui le concerne, de 
l'èxécution du 
nal officiel. 

présent décret qui' sera publié au jou~. 

Fait à Paris, le 4 avril 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

• 
Le président du conseil, 

Gaston DOUMEROUE. 

Le m.inistre des fill(IIlCeS;' 

Germain MARTIN. 

ACTES DU, POUVOIR LOCAL 

Taxe de cireulalion 

ARRETE N0 219 fixallt les taxes de circulation. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION. D'HONNEUR, 

COMA\lSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les afhioutions 
et les pOUVOirS du- CommissaÎre .de la République au· Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des .colonies; 

Vu l'arrêté du 31 juillet 1932 portant réorganisaHol1 de la 
taxe de circulation, ensemble les arrêtés du 14 novembre 1927 
et du 20 novembre 1932 le modifiant; 

Le conseil d'administr:ation entendu; 
, .. 


Sous réserve de l'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. '- Les indigènes venant d'une 
colonie étrangère ou s'y rèndant, q!1l franchissent la 
frontière du territoire du Togo placé sous l'autorité 
de la France· (l,jms les cercles de M<ln;go, Sokodé, 
Atakpamé, Klouto doivent acquitter dans les bureaux 
des cercles ou des subdivisions une taxe de circulation 
fixée ainsi qu'il suit, à compter du 1er août 1934-; 

10 - une personne avec charge composée 
de produits d'importation, sauf Je sel et les 
kolas . . 40 francs 

.. 
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20 _.- Une personne avec charge de kolas 20 francs 
30 - Une personne avec charge composée 

de produits du crû, y compris le sel 10 francs 
40 un animal 
50' t~n anÎmaI 

posée de produits 
et les kolas 

Û" - un animal 
kola.s . . 

70 - Un animal 

portéur sans charge 5 francs 
po'rteur avec charge CQm~ 
d'importation, sauf le sel 

. 
porteur avec charge de 

'. . 
porteur avec charge de 

produits du crft, y compris le sel 
. 8 B'd' \ bœufs, vaches, taureaux 

o 	- ov~ es 
(ve~ux . . . . . , 

9° - Moutons, chèvre ou porc 

10° - Agneau, cabri, petit porc 


40 francs 

20 francs 

10 francs 
10 francs 
4 francs' 
2 francs 
1 franc. 

ART. 2. - Toute' charge ~st de 25 kilogrammes. 
lJnc fraction de ch~!gc s~lpérieure à 15 kilogrammes 
paie pour une charge entière. Une fraction camprise 
entre 6 kilogrammes èt 15 kilogrammes paie pour une 
demi-charge. llne fraction égale ou. inférieure à 

6 kilogrammes paie pour un quart de charge. :,' 

",' ART. 3. - La mê~e taxe est exigible des indigètlês 
du territoire du Togo placé sous mandat de la France 
lorsqu'ils se rendent en dehors du Tehîtoire. 

ART. 4. - La taxe doit être acquittée par le chef 
de caravane ou tout porteur isolé dans le bureau de 
l'agence spéciale. la plus proche. Une carte de circula­
tion indiquant le détail des versements· leur sera dé­
livrée. 

ART: 5. ..... L'exportation du bétail ne peut avoir 
lieu ''lue par les,wutes désignées aux caravanes par 
les autorités administratives. 

ART. 6. - Les indigènes qui tenteraient de se sous­
traire au paiement de ·la taxe sont passibles d'lme 
amende égale à six fois la valeur de la taxe. S'ils sont 
dans l'impossibilité de payer cette amende, une saisie 

. 	sera opérée sur les animaux et marchandises convoyés 
jusqu'à concurrence du montant de l'amende en se 
fixant sur les prix de la mercuriale. 

ART. 7. c-:-_ Toutes (es dispositions antérieures visees 
ou non visél"s par le présent arrêté sont abrogées à., 
compter de la' date de sa mise en vigueur. 

ART. 8. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 avril 1934. , 
L PHRE. 

Approuvé par télégramme ministériel no 97 du 9 juin 
1934. 

/ 

Il
,i 

il 
~! 

i;
i 

1 

1 

Divers 

ARRETE· N0 326 abro.geant {'affété no 480 bis du 
19 /loùt 1931 /lutorisaut la création d'un irtrrli" pota­
gerdans l'emprise du cltell1ia de ter. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉO:ON O'f10NNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQiJE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1es attributions 
et les pouvo'frs du Commissaire de, la. République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 350, du 24 septembre 1925 autorisant dC3 
eessions de légumes et de fruits aux fonctionnaires; 

Vu Parrêté IlO 480 bis du 19 aoCIt ..1.,931 autorisant ta créa~ 
tion d'un jardin potager dans J'emprrse du chemin de fer; 

Vu la dépense occasionnée par le jardin potager supportée 
par le budget annexe du chemin de fer; . 

Sur la proposition du chef ç1es services des chemins de fer 
et du wharfj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont abrogées les disposîtions 
de l'arrêté nO 480 bis susvisé autorisant la création 
d'ul! jardin potager dans l'emprise dll chemin de fer_ 

ART. 2. _ .. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqùé et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 juin 1934. 

BOURG1NE. 

ARRETE No ]31 abrogeallt ['arrêté nO 272, en ({ate du. 
29 mai 1934. 

LE GOUVERNEUR ~ES COLONIES, 
OffiCiER DE LA LÉaJON n'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret 'du 23 mars .1921 détermillant les attributions " 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République au. Togo; 

Vu le déctet du 24 décembre 1928 portant ·règlement de 
police sa'uHaire aux colonies;

•VIl l'arrêté nO 272 en date du ·29 mai 1934; . 


Sur la proposition du chef du service de santé; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Aucun cas nouveau de fièvre' 
jaune en Côte d'Ivoire n'ayant été signalé depuis le· 
26 niai, l'arrêté susvisé est abrogé à la date du 18 jnin 
1934. 

ART. 2. - Le chef du service de santé, directeur de ' 
'Ia .santé, le directeur des voies de pénétration et du 
wharf, le chef dl! service des douanes et le.s administra- . 
feurs des cercles· de Lomé et Anécho sont chargés de 
l'e~écution du présent arrêté. 

Lomé, le 19 juin 1934. 

BOURGINE. 
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Contributiop,s directes • 
Par arrêté du : 

21 juin 1934. Pris en conseil d'administration. - Sont approuvés les rôles de régularisation affé­
rents- à f'exercice 1933 dont détail ci-après: 

. _.- . 

No, DES 
NATURE DE L'IMPOTCERCLES MONTANT IlROLES 

\ Annes non perfectionnées 560,00Anécho ,l, .468 . 469 Ar mes non\ perfectionnées 49.500,00Klollto 
.. ._-- ­ ..-

Par arrêté du : • 

21 juin 1934.- Pris en conseil d'administratIon. 

SOI;t admises e;' non-valeur ·les cotes irrécouvrables 

des contributions directes, exercice 1933, ci-après dési­

gnées: 

Impôt personnel 

Atakpainé 

et taxe additionnelle 

490 frs. 

R.achat 

Atakpamé 

des prestations sar les earopéens 

120 frs. 

Taxe d'hygiène 

Atakpamé 200 frs. 

Licences 

Sokodé 450 frs. 

Véhicales 

Atakpamé 390 frs. 

p'ersonnel du cadre européen de l'enseignement 

AR.R.ETE No 335 modifiant l'article 10 de l'arrêté da 
12 octobre 1933, fixant la· hiérarchie, la solde, le 
rlasseJ/lent et les conditions spéciales de recratement 
du personnel du cadre local européen de l'enseiglle­
me;U da territoire da Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

O~ofICIER DE LA LÉGION O'HONNEL'R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et '-les -pouvoir~ du Commissaire de la République au rogo; 

, Vu l'arrêté nO 544 du 2 octobre 1933, fixant les conditions 
générales de recrutement, stage, avancement, discipline du per­
sonnel . des cadres locaux européens du territoire du Togo à 
l'exception du cadre des services civils; 

. Vu l'arrêté nO 609 du 12 o"ctobre 1933, fixant la hiérarehie. 
la. solde, le classement et les conditions spéciales de recrute· 
ment du personnel du eadre local européen de l'enseignement 
du territoire -du TopO; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 10 de l'arrêté flu 
12 octobre 1933 susvisé est abrogé et ramplacé' ainsi 
qu'il suit: 

Personnel ell service détaché 

Art. 10. -'- Les instituteurs des cadres métropoÏi­
t.~,I1s, algériens ou coloniaux, régulièrement détachés 
'\ÏÇi." leur cadre d'origine sont incDrporés pendant la 
durée de leur détachement dans le cadre de l'ensei­
gnement du t$!;ritoire du Togo. 

11s prennenf"tang dans le cadre local ~vec leur an­
cienneté à la classe correspondant à leur solde métro­
politaine ou de présence. En ce qui concerne les insti~ 
tuteurs détachés du cadre de l'Algérie, le classement 
dans le cadre local sera fait d'après le traitement cal­

. culé après défalcation du ·supplément algérien. 
.A défaut de correspondance de traitement, les insti­

tuteurs détachés prennent rang à la· catégorie de 
traitement immédiatemen t inférieur, dans ce cas, ils 
conservent, à titre personnel, le bénéfice du traitement 
dont ils jouissent. 

.Ces agents sont soumis, pendant toute la durée de 
leur détachement aux règlements qui régissent les 
cadres locaux européens.. 

" .. : 

ART. 2..- Le· présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout' oil besoin sera. 

Lomé, le 21 juin 1934. 

BOUROINE. 
'.'. 

• 

Ouverture des' agences postales de Pagala el de Btita 

AR.RETE No 336 portallt ollvèrtare d'agences posloles 
cl Pogala et Blita. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OfFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars. 1921 déterminant les attributions 
et les ",~pouvoirs du Commissaire.' de la République au Togo; . 
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"')
Vu t'arrêté nO 70 du 22 janvier 1929 règlementant les opé­ Indemnité spéciale du Togo

rations des bureaux, des postes. télégraphes et téléphones 

gérés par les· gares du chemin de fer du Togoj 
 < , 

Sur la proposition du directeur du chemin de fer et du ARRETE No 341 fixant le taux de l'indemnité spéCiale 
chef du serVlce des postes et télégraphes; du T ago aa personnel européen. ' 

Le êOi1seil d'administration entendu i 

LE GOUVERNEUR DES COl.,ÔNlES, 


OFFI!:::ifR DE L-\ LÉOlON D'HONNEUR,,ARRETE: 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, '. 

ARTICLE PREMIER. - Des agence~ postales sont Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant les allributions' 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Tcrgo; )',ouvertes aux gares de Pagala et Blita à compter du 

Vu le décret du 2 marS 1910 sur' la solde et les accessoire;; 1er juillet 1934, 
de solde du personnel colonial, ensemble tous actes modifica­
tifs ,subséquents, notamment le décret du Il septembre 1920; 

ART. 2. - Les chefs de gare de ees l'Ocalités s'Ont Vu l'arrêté du 1er avril 1932 fixant les taux des indemnités 
de zone, spécia1e du Togo et de cherté de vie; .,' 

nommés gérants des agences postales qui, seront 
. Vu l'arrêté du 20 novemàre 1932 fixant les taux des indem'l"ouvertes: , 

nUés de zone et spéciale du Togo à partir du 1er jan'Vicr
10 - aux communications téléphoniques officielles; 1933; , 

20 aux çommunieations télégraphiques officielles 
 Vu l'arrêté du 1er mai 1933 réduisant de' 10 o/Q le taux de 

certaines indemnités;et privées; , 
Vu l'arrêté du 5 janvier 1934 maintenant provisoir:emeht30 - aux correspondances ordinaires et recomman,.. 

les taux des indemmtés. de zone, spéciale du, Togo et de 
dées qu'elles soient officielles ou privées; cherté de vic pour l'année 1934; 


40 - à I<i vente des titI}bres-p'Oste. • 
 Vu leS nécessités budgétaires; 

L!! c6Jl~eil d'administration entendu;


ART.~. - L:e prése,ntarrêté sera enregistré, ,~~' 
1-', 
• niqué et publié partout 'Où besoin sera. ' .. "'C' " ' ARRETE: 

Lomé, le 21 jùin"f '" ARTICLE' PREMIE~. - Les taux de l'indemnité spéciale 
du ,Togo allouée au personnel civil et militaire hors 

BOURGINE. ,..'II. cadres 'et assimilés sont fixés de la façon suivante, à ' " 

compter du 1er il1il1et 1934 : 

" , .".. 
, -,.­

, 

, ECHELLE •1 

DES 

1 

; TRAn'E)1Ero;'rs DE PRItsEXCE 
-, "-1' 

au~dessQus de 17,000 . , 

de 17.000 il 26,999 
de 27,000 à 29.999 

1 

'1,, au-dessus de 30,000 
! • 

~". 

'Le traitement s'entend de la solde de présence an· ,1 

nuelle brute, m,iljoré s'il y a .lieu des suppléments ou 

f; 1 MARIÉ '.> 

feml1~e auCÉül*"E 
. ~.... . Territoire' 

, ,', "'" 
~ 

' 

4,00 5,60 
3,50 4,50 
3,00 3,00 

néant néant_,J 


MA~~ Il 
fenl1UC etenfants 

au Territoire' if
" .; 

"1-,
7,00 , ' 

5,50 i 

3'0:J
néa~~ 

" 

compléments. i:lê'llPlde spéciaux, à l'exception toutèfois 'I~RRETE No 342 réglementant les congés ·'~/UUl.elS dlt
du supplément~o!onial. ' l, personnel indigène des cadres IO~tIlIX du Togo.

ART. 2. - ,J..a réduction de 10 % appliquée aux 

anciens taux de l'indemnité spéciale du Togo .est consi· . LE GOUVERNEL'R DES COLO)lIES, 


dérée comme étant incorporée dans les I)ouvéâttx taux, 1; OffiCIER r;>E t.A ';-!!:QlON O'HONNEliR j 


COMMISSAlgE DE LA RÉPUBLIQUE,ART. 3, - L'indemnité 'spéciale du Togo all'Ouée au • 
" 

Il, personnel européen du T.i>gb est supprimée à compter Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiQllS 

du 1Cl janvier 1935. 
 et les 'pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 24 mars 1934 règlant à nouveau le statut du
ART. 4. Le présent arrêté sera enregistré, commu· personnel civil dts cadres locaux indigènes du Togo, a Pexccp" 

. tion du personnel des travaux publics et du chemÎn de fer, et niqué et publié partout 'Où besoin sera. 'r,,'" 

., ~l 1 • 
 notamment l'article 18j ~ 

Lomé, le 21 juiri 1934. Vu Parreté d~ 1er mai -1934 règlant le statut du personnel 
des cadres locaux indigènes des travaux publics, de la T., S. F. 

"BOURGINE. , des chemins de fer et du wharf du Togo et l1otauimcl\t 
l'article 4;" • 

Personnel des cadres indigènes 
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, \ru l'arrêté dû 20 déçe~bre 1929' portant règlement sur le Vu l'arrêté du 29 juin 1926 réglementant les allocations 
'régime d~s_. d~piacements du personnel j~digène en ,s~rvice accordées aux jeunes métis résidant dans le Territoire r 

dans le terrItOIre du Togo et les actes "qUl l'ont modifie ou 

~omplété; - ~ 
 Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune~mb:te 

de Lomé;
LI! conseil" d 1admilJ.istratioll entendu; 

. Vu l'arrêté du 27 octobl"c 1933 réorganisant l'enseignement 
officiel au Togo;, . 

ARReTE: 

le eonseil d'adminjstration entendu; 


• AI(TICLE PREMIER. L'article 18 de l'arrêté du 24 

mâts' 1934 susvisé est abrogé et remplacé par les 


AR~ETE :.dispositions suivantes: . 
« Des congés annuels de trente jours avec traitement 

-!peuvent être accordés en une fois, par décision du " A~'1CLE PREMIER, - Les jeunes métis résidant au 
Commissaire de la République, aUX agents des cadres Togo sous mandat frariçais peUVel)t recevoir de l'admi­
locaux indigènes, après avis. de leur chef de service. nistration du' Territoire des allocations sous la forme 

({ L'obtention de ces congés est subordonnée à d'indemnités menSUelles versées. aux personnes qui 
'l'acéomplissement d'une période minimum de présence en ont la charge et l'entretien. 
effective 'd'une année, sans permission, ni congé d'au­
cune sorte. ART. 2. - Les taux de ces allocations mensuelles 

({ Des autorisations exceptionnelles d'absence avec sont ainsi fixés: 
traitement, d'une durée inférieure à trente jours, peu­
vent être accordées par le Commissaire de la Républi­
que. 

« Le droit à un congé annuel ne sera acquis, P!II le.s 
bénéficiaires <le ceS autorisations exceptionnelles 

- d'absence, qu'après une année de services effectifs,., 'à .,'. 
partir de la date de reprise de fondions ». 

« Lorsque pour des raisons de service, le bénéfice"" 
du congé annuel aura été refusé auX agents des cadrés' 
locaux indigènes, ceux-ci pourront obtenir un congé 
calculé· à raison d'un mois par année de présence effec­
tive depuis l'octroi de la dernière permission, les frac­
tions d'an!1ée n'entrant pas en com"te pour le calcul 
de la durée du ,l\lQngé », III , 
. .. . ,*,~:., 


ART. 2. - Les dispositions d'u plie~èilt<;-I!~rêté sont 

Ji. ,." ..... ' , '. 

applIcables au personnel de tous Jes "ëaçJxes locaux 
indigènes du Territoire. 

• 
ART. 3. - Le prése!)t arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 juin 1934. 

BOURGINE. 

, 

Allocations aux métis 

AR.R.ETE No 343 portitllt réglementation lIouIlelle des 
allocations accordées aux jeu.n.es métis résidmlt rla/lS 
le, Territoire' et en fixant. le taux. 

LE OOUVERNEUIl DES COLONIES, 

. OffiCIEl{ nE LA LÉOiON n'HONNEUR, 

tOMMISSAIRE DE LA RÉPll~LIQUE, ii 
~. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et l~s pouv.oir.s dl,!. CommÎssait:e "de ,la ~épub1ique au Togo; 

, 


Dé Q11 10 anR , :, .• 20. 
~...,....... 
 l· 

De fi à 15 ans ...':"~:~:}~~"~~ .' '4ô(~: 60< 

L;;;;;;;;iiiOiii____~=""""===~_J 
ART. 3. - A partir de l'âge de,6 :Ws, l'allocati,on 


n'est,versée que sur le vu d'un certificat du directeur 

, dù' centre scolaire attestant que l'enfant a fréquenté 

régulièrement durant le mois une école de l'enseigne­
ment officiel ou privé, ou qu'il en a été emp,êché pour 
cause de maladie ou de force majeure dûment cons­
tatée. 

L'alloca!i<>n est payée pour le temps des vacances 

scolaires. 


-' 
t 

AI(T. 4. - Toutes dispositions antérieures contraires 

au présent arrêté sont àbrogées. ., 


(X'. 5.•- Le présent arrêté qui aUra son effet à ART. 


compter du 1er juHlet\:1934 sera enregistré, commu­

niqué et publié partout où' ,besoin sera. 


Lomé, le 21 juin 1934_ 

1 
Métis ell.t~ctenU$ 

par .les MisllioflS et 
Méds 

elltretenus' 
: les "établissements 

l'nI" les familles. : public!! ou prh'és. 

<'6-. 
15 franes. 20 franes. 

http:jeu.n.es


.... 	 s • 

388 JDURNAL OFrICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACé: sous LE MANDAT DE LA FRANCE ,1« juillet 1934 

.. 	 po 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVDIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Nomination 

Par décret du 17 mai 1934, rendu sur la proposition 
du ministre des colonies, ont été nommés administr~­
teurs ~djoints de 3" classe des colonies. pour compter 
de la veine du jour deJeurembarquementà destin~ltioo 
de leur colonie d'alfectrl~ion : 

COURT-HfADE (Georges-Louis-Jean), adjoint principal 
des services civHs du Togo. 

• 

AdmÎssion il la retraite 

·Par arrêté du nTi~istre des colonies en <J'a te du 8 llud 
1934" en exécution des· dicrets des 4 avril, 6 avril 
et 8 mar 1934, sont tidtriis ft faire valoir leurs droits à, 
une pension de retrflile les agents du cadre général 
des travaux publics et des mines des colonies dont les 
noms suivent: 

M. 

. . . et §~ÉCB adjoints techniques principaux 
de 1re classe. 

Dislinc1i4ns honorillques 

Dili été /lommés dal1s rordre de l'Etoile' Noire 
(Décret du 2 décembre 1933) 

M. Ai. "GAUOU.LOT. rH:l,ilÎnÎstrateur des colonies officier 
MARTI"" Victor, instituteur 
COR-ROT. administrakurhadjoint des 

colonies 
Le THUAQT, instituteur 

DADEZLES, adjoint technique des t~av.aux 
publics 

D,'ACi\tElilA Alexandre•.instituteur 

(Décret du 2. ma,'S 1934) 

AJAVON Emmanue1. not3ble phmteur' 'officier 
RANDOLPH Pierre, instituteur chev~llier 

Dossou Augustin, commis--expédition­
naire principal .... 

M..M. 	KOUKOÙl Félix, conlmis~expéditionna:jre chevalier 
MESANH AOJA,\WllA, président du conseil 

des notables d'Atakpamé 
Tf'::::'1 SOARÉ. Interprète 
A,!Oussou\'1 AYI, chef d'Aldakougan 
Al\IJDOU, sergent chef 
MAHO]\\DA, ca poraJ chef 
EOAH i\1ATHÊ, tisserand 
]SSOUFOU: sergent 

ACTES DU POlJVOIR LOCAL 

Titularisation 

Par arrêté du : 

12 juin ·1934. - M. LE GLATIN Yves. cOUlmis sta­
giaire de 3" classe des services civHs·du TogoesttÎtula~ 
risé dans son emploi pour compter dll 25 juin 1934. 

'Prolongation de.stage 


Par arrêté du: 
,.
' . 9 JUÎn 1934. - M. DunoIs Philippe, commis de 

3' ckisse stagiaire :des services civils du Togo est 
soumis à une llouvelle période de stage d'une année 
pour compter ;Iu 14 juin 1934. ­

Promoti4n' 

Par décision du : 

12juin 1934. ~ M. JALLA'S. chef surveillnnl du cadre 
commun supérieur des poste~ et télégn:'-phes de 1"A .O.F. 
à 14.500. déh)chë?au Togo. passe il l~échelol1 supérieur 
de solde, 16.000 fr';., à compter du t<>juillet 1934 . 

Ajfectations 

Par décisions de."i : 

9 juill 1934. - ,\1. MAILLET. adjoinl de 1" classe 
des services civils du Togo, adjoint au COflulHlndant 
de cercle de !\tango remplira les fonctions d'a5;ent 
spécial du. cercle de Mllngo," comptabfe-matières et' 
surveillant-chef de hl prison du dit cercle, en remplace­
ment de At. MU,I.EURI, adjoînt de 2' classe des ~ervices

il civils) appelé à d'autres fonctÏtms. .. 
II aura droit en ces qualités aux indemnités prévues 

à l'ar;èté du 20 nl<111933. 
1 

19 juin 1934. - Est et demeure abrogée. la décision 
1 

n" 437 du 8 juin 1934. 

. M. GOUJON~ administrateur de 1" dasse des colonies, 

est nommé adjoint il l'administrateur en chef, com­

mandant le cercle de Lomé, adrninÎst'"ateur maÏre 

de la commune lnÎxte de' Lomé en remplacement de 

M. MOAL, administrateur-adjoint de 1'~ classe des coIo~ 
nÎes, appelé à d'autres fonctjons~ 

M. MOAL-, administrateur-adjoint de i fé classe des 
co'lonies! est nommé chef de la subdivision de Lomé 
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et-président'du tribllnal de,1~~ degré. en remplacement 

~de M. NAT1VEL. administn\teur-adjoint de .1"" classe 

~Jes colonies, e'o instance de. départ en congé. 


Ces fonctionnaires ~1uront droit: 
1":"- M. GOUJO:"/, aux jndem~ités prévues 'par l'arrêté 


'. du 20 décembre 1929. . i 1 


2"" - 1\1. MOAL, aux indemnités prévuesparlesarrètés 

'du 20 décembre 1929 et 20 mai 1933. 

21 juin 1934. - M. Ru?p Jean, opérateur radtotéIé­

grêlphiste contractuel. arrivé à Lomé pal' p~lquebot 


Amérique du 20 juin 1934 est mis à la disposition du 

chef du service des travaux publics. 


M. DELAPIERRE René, chef surveillant après 2 ans 

des travaux publics de l'A, O. F., en service dons le 

cercle de Mango e'3t affecté à LOlllé~ 


M. PEUVERGNE Henri l administrateur de 1.... classe des 

colonies, attendu il Lomé par paquebot Hoggar vers le 

23 juiq 1934. est nommé comnulodant du cercle 

d'Anécho, en remplacement de' M, B!JRLURAUX? adjoint 

principal des servÎces civils du Togo, appelé il d'autres 

fonctions . 


. Il exercera cr"unulativement avec ses fonctions celles 
d.e directeur de 'la prison et de président du tribunal 

de 2~ degré du cercle. . 


M. B~RLl:RAUX, adjoint prinéipal de 1 ': classe des servi­

ces civils du Togo; est nommé adjoint au, commandant 

du cercle d)Anédlo, président dn tribuna1 de 1~r degré. 

commissa-jre de police, surveillant~c:hef de la prison, 

eo remplacement- de M, DunOIS Philippe, commis de 

3' classe stagiaire des services ch~ils du Togo qui 

consel:,.vera ses fonctions d'agent spécial «(lAnécho. 


M. M. PEUVERGNE et BURLuRAux. auront droit aux 

indemnités prévues a,ux arrêtés des 20 décernbre 1929 

et 20 mai 1933. 


\ 
22 juin 1934. - M. MeNEAU Jean. commis de 

1re classe des services civils du Togo, attendu à Lomé 

par sis Ban/ara vers le 29 juin 1934, est mis 11 la' dispo­

sition du commando nt de cere]e d'Anécho, 


Le sergent èhef du génie LALLE)lAND, attendu il 

Lomé par sIs Ball/ora vers le 29 juin 1934, est mis à 

hi disposition du chef des services des chemins de fer 

et du wharf. 


Passages - Congés 

Par décisions des: 
\ 

13 juin 1934. - Une réquisition de passage de retour 
'par anticipation en 1'" cl-asse, 2'" catégorie, de Lomé à 

Bordeaux sur le paquebot Bra.z.za. attendu à Lomé 

vers "le 1-7 juillet 1934, est accordée à Madame LARRERE 

Joseph, et à sa fille âgée de 10 mois, f<lmille d'un commÎs 

principal de 4- clas~e de la trésorerie du Togo', se 

rendant à Sam.det (Landes). 


.U ne réquisition de passage de retour pa r anticipation 
eH 1:° classe, 2d catégorie, de LoUié à Bordeaux SHI' le­
paquebot Amérique, attendu à Lomé vers le 3 juillet 
1934. est accordée à Madame GROSPERRIN, femme d'un 
médecin~lieutenHnt, se n'odant à Pu ris. 

18 Juin 1934. ~ Une réquisition 'de p<lssage pour 
2ela f'rHnce, en 1'-" clHSSt: 1 catégorie, de: Lomé à 

Marseille. sur le paquebo't 8alljONI. attendu à LOIllé 
vers le 9 juiltet 1934, est accordée à M. BRE~É:, adjoipt 
technique principal de l.-e classe du cadre général des 
travaux pubJics des colonies. hÎnsÎ qu'à sa femme, se 
reudant à Barriac par ~ozouls (Aveyron )'. 

19 juin 1934. -' Une réquisition de passage de retour 
par anticipation 2e classe, 3~ catégorie. de Lomi' à' 
BordeatJ.x:~ sur le paquehot Brazza, attendu à L01né 
vers le 17 juiJlet1934. est ~ccordée à Madame Germaine 
RIi:,\IY,' femme d'un ouvrier d'art de 3e classe d~ cadre 
des chemins de fer du .Togo, élccqmpagnée de s(~# fille 
âgée de 10 ans, se rendant aux Albenquats. commune 
de Bela'ye par Castelfranc (Lot). 

21 juiu 1934. - Un cougé de 3 lOois prévu par le 
décrÇ:t du 17 mai 1934, pour en jouir'S rue Pranklin 
à Nantes, (Loire-Inférieure), et-t accordé à M. BA.l:'CHI~ 

Léon, adminÎstrateur en chef des colonies, q.ui compte 
37 mois et 12 jours de séjour consécutifs dans Je 
Territoire~ 

Un passage pour hl France, en t'Il' class~, i·e caté­
gorie B, luj est en outre délivré s'ur le paquebot 
Bali/ara • • ttendu à Lomé vers le 9 juillet 1934. 

, Permission 

P4-l1' décision du : 

14juÎn 1934. - Une pel'l1iission de 10 jou ..,. valable 
du' 14 juin 1934, est accordée il .M. BRAMARŒ PitSrre, 
chef de chantier contractuel. 

Prolongation d. séjour 

Par décision du : 

2:!..iuin·1934; - Une prolongation de séjour colonial 
d'u" pf'emière année supplémentaire est accordée à 
M. le médecin·1ieu~enant GROSPERRIN, en service à 
Palimé. 

Cet officie,- devient rap.triable le 10 décembre 1935. 

Témoignag. d. salisfadion 

Par décision du ; 

22 juin 1934. -~ Un témoignage de satisfaction èst 
accordé à Mada'me LARRERE. sage-femme contractuelle 
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pour le dévouement et la compétence dont- elle a fait 
preuve dans le service de la maternité. 

~ommiss.ion 'd'ex.men 

Par arrêté du : 

12juin 1934. - Une commission conlposée de: 
:\'t.M. MAHOID: Mm.lfice 1 ingénieur-ndjoiot de 1re classe 

du cadre g ?néral de~ travaux publics. chef du 
service du chemin de fer et du wh<lrf. Président 

LES'r~AOB Augu;te, administr~teur- \ 
adjoint de 31: dasse des colo~ies. j 

VEUILLE)' Canlille. chef du service de ( MellIbres 

la voie et des bâtiments,' \" 
DARNOIS M~.lfc, adjoint de 2C classe des 
servi~es civils du Togo. 1 

Se réunira sur la convocation de son président pour 
exam in'er l'nptitude professionneJle de M. CQMBE Roger) 
agentjou1"1udier 1 candidat à un enlploi de chefde district 
de St! clas:se. 

L'examen aura lieu p~;r écrit et devra porter sur les 
matières suivante~ : 

Langue françajs~ - rédaction d'un rapport sur une 
question de service - durée ,: 2 heures. 
, AI'ithmétique - deux problèmes - durée :1 heure. 

Règlement d'exploitation - une question - durée: 
2 heures. 

Constitution e.t entretien de la voie - deux Questions 
durée t 2 heures. 

Les sujets de composition seront choisis par Je prési­
dent, 

Le procès-verbal. des opérations de la commission 
-d'ex~men sera adressé au Comnlissail'e de la Républi ­
Que accompagné des compositions du cnndidat et de 
l'appréciation de la ~otnmission. 

PERSONNE L INDIGÈNE 

Titularisation 

Par arrêté du : 


11 .join 1934. - Le moniteul' de 6e classe stagiaire 
de l'enseignement privé (mission évangélique)' ATIGAN 
ChrÎstian,.est titularisé dans son emploi pour compter 
du le, février 1934. 

• Pro!ongalion de stage 

Par arrêté du : 

11 juin 1934. - Les moniteurs de 6(' classe stagiaires 
de l'enseignementpriv'é,AwOTE Gédeon (mission évan­
gélique) et GOMEZ Robert COMLANVI (mission C~h9li­
que). sont soumis à une nouvelle période de st~ge 
d'une année. pour compter du 1er février 1934. 

Promotion 
.Par décision du ; 

18 juin 1934, - :.l, QVBNU", Z. Sébastien, comn,is 
principal du cadre spécial des p, T. T. de l'A. 0, P. 
à seize mille cinq cents francs (16,500 frs), détaché au 
Togo, passe à l'échelon supérieur 'de ·solde dix-huit 
mille (18.000 frs J, à compter ~u 1·' janvier 1934. 

Solde 

Par décisions des 


12 juin 1934. - La solde mensuelle de j'infirmière 
auxiliaire LEQUlSS'" 'Alba, cent quatre-vingt-dix (190) 
francs, est réduite à cent (100) francs ~pour compter du \. 
1"' juillet 1934, 

15 juin 1934. - La solde annuelle de quinze mill~ 
fram's (15.000 frs), accordée à l'agent auxiliaire <tes 
douanes PIŒ:USS Gç:orges. est ramenée il douze mille 
francs (12,000 frs). pour compter du 1" juillet 1934. 

Cette solde est exclusive de toute indemnité. 

Alfeclallons 

Par décisions des: 


12 juin 1934. Le, commis d'admi·nistration ée ,ge 

classe LAWSON Simon, en service au cercle de Sokodé 

est lffecté il Lama'-Kal'a. en remplacement d.u commis 

auxiliaire OOKOO NAGBÉ Eloi, licencié, 


19juÎn1934. Sont mis il 1. disposition de l'adminis­
trateur en chef des col'onies, administrateur-maire de 
la commune-mixte de Lomé les agents du service, d'hy­
giène dont les noms suivent: . ' 

Samson LAFoNEKou, brigadier de 1re classe 
Jacob BLABOU. brigadier de 2" classe 
KASSESSA O·AOOROOt garde de 11:'e cJass~ 
CAT~RrA Joseph. garde de 2e classe 
HOPE François, garde de 3~ classe 
LAwsoN Joseph, garde de 3e classe 
TECCO Justin, garde de 3- classe 
KIOSSOU Albert, g;.lrde de 4e dasse 

22juin 1934. ~ Le commis d'a.dministration principal 
5ede classe d'AuŒ!OA Charles, est' remis à la dis­


position de l'administrateul" en chef des colonies, 

commandant le ,cercle de Lomé pour compter du 23j-uin 

1934 lendemain de la date d'expiration de sa dernière 

prolongation de congé pOUl' maladie. 


Mutations 

Par décisions des: 


12 juin 1934. - L'ouvrier de 2e classe des travaux 
publics ,,,""jlJiam ADJALADJt ADEKPEGBA. en service à la 
subdivision Lomé-ville est mis il la disposition du chef 
du garage 'central. 

L'opvrier de 4"' classe des travaux: pubHcs Nicolas· 
KOOASSI. en service à la subdivision Lomé-vilIc', est 
misà la d~spo~iti~n du commandant de,cercle d~ Lomé. 

4 eL'aide-médecin de classe AOJGO Louis AKAKPO, 


en service à Anécho, est aft'ecté à Lomé, 

Il supportera lui-même les frais de transport et de 


déplacement. 

L'aide-médecin de 6e classe nE SOUZA Etienne, de la 


subdivh;ion sanitaire de PaUmé, en congé, est affecté 

, . 

.. à Anécho il. l'expira'tion de son congé en remplacement 
de l'aide-médecin ADlGo, 
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13 juin 1934. Le 'médecin au-xiliaire de 2.: dàsse 
.WH.SOX Robert en service.à l:~évjé. es"t affecté il Phôpi­
tal tle Lomé,' en remplUfement du médecin auxiliaire 
de l:-ç Ghisse. JOH~SON Samuel autOJ;:isé à se re~dre?t 
Dakar PJ;ur son stage de perfectionnement. 

L'aÎde-n'fédecin de 4~ classe KOUEVI Gabriel, en ser­
vice à Tsévié, sera chargé de la subdivision s.flnÎtnÎre 

"pendant l'absence du médecin auxiliaire WU.SON) appelé 
Pfovisoire~ent ~ d!autres fonctions. 

22 juin 1934: - Les agents dont les noms suivent 
reçoivent les affectations suivantes pour compter du 
1" j\"iIlet 1(t34 : 

1" - Bureau des final1ce.ç .­

l)'ALlIEtoA Hubert' Pompéo. commis d'administration 
de 3" classe, en service à l'enregistrement, dQmaÎnes 
et timbre....-

NlABOUOOU, Joseph~ commis d'administration .de 
5'" classe en service à hl ~anté. 

AJAYO:-.l Adolplf'e. comlllis d'administration de 
6· classe ell service au cercle de Lomé. 

MESSAN L,tiurent. COl1llnÎs d'administration de 8~ èlasse 
en service a'ux P. T. T. 

,,'\aUllY" Jean j commis d'tld01inistration de 8c c1asse.. 
, en ~service à la santé en. rem\,lacement "d'agen'ts auxi­

liaires licenciés par suite de" compressIon de per~ 
so·nnei. 

2° - Travàux publics; 

D~ALMEIDA Antoine, commis d'adrninistration .de 
2" clHsse en service à·la santé. 
A~touzou· Adolphe t cOll1tnis d'administration de 

80l classe, en service à la santé. 
SEHO G1l.briel. commis d'administrati.on de 8e classe 

"en service à l·ens~ignement. 

}, ~ Cercle d'A /akpamé : 

Dossou .François, commis d'admlnjstration de 
5'" classe, en service au cercle ~1'A-nécho. en rem.p)('J­
cement du commis d'administration de 3~ classe 
AITHNARD André, appelé à d'autres fonctions. 

4" - Cercle d'A nécho : 

Arl"U~ARD André, eommis d'administration de 
3e dasse. en service à AtaI,pamé. en remplacement du 
commis d'adlhinistration de 51' classe Dossou François, 

, appelé à dl~\utres fonctions. 

5° - Garage central .­

NAM BOGONOU. mécanicien conducteur d'automo~Hes 
de 5"" classe, en service au cercle de Lomé, 

Permissions - Congê~' et passages 

Par décisions des: 

11 jùin 1934. - ~ne permission de 15 jours, avec traj~ 
teillent, du 14 au 28 juin 1934 inclus, est accordée à 
I:ouvri.~r de 6~ classe MANEDJl A"ENA, en service à 
"Atàkpamé (travaux publics), pqur en jouir à SavaIou 
(Dahomey). 

13 juin 1934. - Le médecin-auxiliaire de 1" dasse du 
cadre secondaire de IjA.O.F. JOHNSON Samuel, en 
service il. Lomé, est ~)utoris.é il. se rendre fi Dakar pour 
y effectuer le stage nécessaire p.our son accession au 
principalat des médecins-auxiliaires de l'assistance 
médicale de l'A.O.F. 

Une réquisition de passage en 3~ classe, 4~ catégorie. 
lui est accordée sur le paquebot Jfoggar attendu à 
Lomé vers le 24 juin 1934. 

Un congé de n1fiternité de 60 jours) ~lvec traitement, 
du 25 juin au 23 août 1934 indus. est accordé à la 
monitrice de 4' clflsse Madame JOHi'iSON 1 née COQUEREL 

Léontine. en service il l'école régionale cl'A ta kpa mé. 

15 juin 1934. - Un congé de 29 jours, avec traitement. 
du 16 juin au 14 juiHet 1934 inclus, est accordé à 
l'infirmier de 4(1 classe Eliab LAWSON. en service à 
J'hôpital de Lomé, pour en jouir à Anécho_ 

21 juin 1934. ~ Sont accordés, avec· traitement, des 
congés de: 

29 jours. du 1" au 29 juillet 1934 inclus. au maltre­
ouvrier de 70l classe Robert PADR, en service au chemin 
de fer (traction), pour en joui.- au Territoire, 

30 jours. du 16 juillet au 14 août 1934 inclus, au 
comnlis d'administration de 7e classe HUNDT Jean, ~n 
serviee au chemin' de fer, pour en jouir au Territoire. 

30 jOllYS, du 20 juillet ou18 .oùt 1934 inclus. au plan­
ton de 8~ classe TAHOULAN Christophe, en service au 
seerétflrÎat général, pour enjonir il Abomey (Dahomey). 

Une', p~rl1lission de 15 jours~ avec traitement, du 1'~ 
au 15 juillet 1934 inclus, est accordée au garde frontière 
de 2" clas~e des' douanes TOYE SESSOU, en service à 
Lomé, pour en jouir à Agomé-Seva (cercle d'Anécho). 

Un congé de 30 jours. avec tr-éliteulent. du 2 au 
.31 juillet 1934 inclus, est accordé à l'opérateur -de 

1a classe d.~s trav.aux pu bIles Zn..;sou Prançois. en 
service aux travaux publics, pour en jouir à Palimé 
( Klou!o). 

C",mmÎssÎ"'p d'enquête 

19 juin 1934. - Une conullisslon d'enquête com~ 
posée ,de: 
M.M. 	NATIVEL Léon. administrateur-?djoint de 1.... clqsse' 

des colonies,' Président 
VEUJLun Camille. inspecteur de 

2~ classe des voies et bâtiments des 
',ch~mins de fer du Togo, 

MILLELIRI 	Pa"ul, ad.ioint de 2e elasse-des 
services civils du Togo. Membres 

WILSO~ Edouard, maître-ouvrier de 
5e classe des chemins de, fer d~ Togo t 

GREVE SillASJ, ouvrier de 7~ classe des 
chemins de fer du Togo i 

se réunira sur la coilvocation de son président à l'efft:t 
de donner son avis sur Je cas de l'o~vrier de 7~ classe 
des chemins de fer du Tqgo MENSAH Aaron. 

M. VEUU...LET 'Camille est nommé rappo~tetlT de la. 
commission. 

1 
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Sanction disciplinaire 


Par décision du : 


16 juin 1934. '- Une punltlOn de <lix (10) jours de 
retenue de solde est infligée Uli moniteur de 3' dasse 
d'agriculture n'ALMEIDA ;"~iehel, en service à la drcOll:>­
cription agricoJe du centre pOUf mauvaise manière 
de servir, 

Licéncieme'nts 

Par décÎsions des: 

12 juin 1934. - Est licencié. pour suppression d'em­
ploi, à compter du 1"'~ juillet 1934, le commis auxiliaire 
DOKQUH NAGBE Eloi en service au cercle de Sokod6. 

13 juin 1934.._- Est Ucencié, pour suppression d'cl11­
. ploi. à co"mpter du 1'~ juillet 1934, l'ouvl"ier-lI1enuisier 
journalier du 'garage central OKE Augus'tin. 

21 juin 1934, Sont lkenciés pOlU' suppression 
d'emploi, il compter du 1"' juillet 1934; 

LEON, manœuvre il r~ltelier des P. T. T. de Lomé, 
,à 5 frs. par jour. 

TAMHlLA, manœUVI"C permanent du bureau des 
P. T. T. de .\lango à 4 frs. par jour. 

• , 
23 JUÎn 1934: - Le téléphoniste' ~luxjliaire CREPPY 

Moïse. en service au chemin de fer (exploitation), est 
"licencié de son emploi à compter du in juillet 1934 
pour suppression d'emploi. 

FORCES DE POLICE 

1'" - C01JljJagnie cfe 111ÎIÎce ; 

Permission 
Par·arrêté du : 
14 juin 1934. Une permission de 30 jours avec 

·solde de présence est accordée au tÎraiJlcu r de pc classe 
;\-bsSITI, ,\'lie Mj68 B. T. de ln P. C. Lomé pour en jouir 
,il Kandé (Mango J. 

Licenciement 

Est licencié pou f fin de.contra.t à compter du 1cr juiJlet 
1934, le stagiaire catégorie B. HOUKDJOE Jean, Mie 
M/328 B ..T. de la P. C. Lonié. 

Affectations 


Sont affectés pOUf ~omp{el' du 1er juin 1934: 


,fi) A la c;ompagnie de IIti/ice Lomé: 
KPANTANO", sergent-chef, ,\Ile Mi63 B. T., de la4'sec­

't'ion Anécho, 

b) A la 4' ,sec/ion milice A /lécho : 
TAZO, sergent-chef, MIe M!132 A. T. de la p, C. Lomé, 
MISSIKA. caporal MIe M/21 A. T, <le la P. C. I,omé. 
Yom. tirailleùr 2' closse Mie M/275 A.C. de la P. C. 

Lomé; 

1. 

1. Agrément d. stagiaire 

• Le nommé HO~NCONO[f'lIenl"; est "lgTéé ~n quaHté de 
1, stagiaire catégorie B. pOUl' compter du 1""-juin 1934, et
'1' affecté le dit jour il la P. C. Lomé". 

i 

i! 

-

2~ ~ (iorde ind(qèlle : 

Permission - 'congé 

a) Une permission de 30 jours avec s.olde·de présence 

est accordée au gard~ de 2~ classe AJA VON' D;:Hrii~en, 

l'Vl)e 828. du détachement de police Lomé, pour en jouir 

il Lomé. 


b) Un congé de 2 Illois à d{"nli-soldt) ~H·e~ gratuité de­
transportaHer et retour est an'>ürdé au garde de 2e classe 
NAtHLOA TAOUl.ÉSSl, MIe 766, du détachement de police 
Lomé, (àccompagné de sa feqllue) pour en jouir" à 
Lama-Kara (S.oko<lé) . 

Punitions _ Rétrogradation 

a) Une punition de 15 jours de prison avec retenue 
de $oJd,e pour Ci négligenee clans le len;ice» estin~igée 
à chacun cles gardes dont les noms suivent: 

BILATA KOURA, garde de 2" classe, Mie 575, du pel%n, 
d'Ata~pamé. 

RAOUTA, garde de 2~ clu!'i.se. MIe 451, du peiqton 
d'Atakpal11é, 

b) Est rétrogradé et remis garde de 2~ classe ft compte'r 
dtl 6juin 1934, le garde de 1'<> classe MOUSSA PATCHA,. 
1\11e 9~5, du peloton de Sokodé pou,' ft faute gnl\'e <Îilns 
le service ". 

Licenciemenls 

Est licencié à compter du 15 juin 1934 pour !l inapti ­
tude professionnelle et mauvaise manière habituelle 
de sen'il' ,t le garde de 2':- classe KOIUKO. ;\,lIe 243, du 
pelown de dépÔt, 
_ Sont licenciés pour Hn <le contrat à compte"du 1"'juil- ". 
let 1934 ; , 

HA.\lADOtJ ;\10551, garde 2'" dasse, Mie 589, ·du peloton 
de Mango. 

BAKARY MOSSI, garde 2" classe. MIe 590 du peloton de 
Mango, '''; 

Affectations 

Sont atrectés pOLir <.:ompter du 1",r juiIJet 1934 : 

-ail jJe/oton de jllango : 

A:\ul}()LT CÉHA?, garde 2'" classe, M~c 890, du peloton 
de dépôt. 

AhH"o", garde 2' dusse, ~lIe'984, cl u peloton de dépôt, 
Ot;S:\tANE TARAORÉ; garde 2" classe, MIe ,974, du peloton 

de dépôt. 
BHT'rl, gat'de 2<> d<.lsse, MIe 446, du peloton ~e dépôt. 

0/1 détachement de jJolice Lomé: 

ZEKPA Joseph. garde 2" classe,- Mie 997. 'du peloton 
de dépôt" 

aIl pelotoll de déPôt ( Lomé) , 
SOMAJLA SAFfit, garde 1re cla.sse l MIe 576, du pelot.on 

de MfJ,ngo. 
KOLASSQt;A. garde 2" classe, Mie 202, du peloton, de 

Mango. 
..• 

_ 
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CHEFS INDIGÈNES 

Par arrêtés des: 

15. juin 1934. - PATTA KAVIANU. chef du village .' 
o'Adjakpa est nommé chef du canton de l'Agotime, 

.( cercie. de "Klouto), en remplacement de Boco TÉTÉ 
démission~aire. 

Augustin Boco ABOYO est noml11~ chef du canton 
d'Agou·Tafié, (cercle de Klouto). en remplacement 
de Christian PANIAH démissionnaire. 

22, juin 1934. - LARE KOLANI chef du canton de 
Nano, t?st nom'mé chef supérieur des Mobas en rempla­
cement" de LARf.: BATÉ, démissionnaire. 

COMMISSION DES MARCHÈS 

Par,décision du : 

20 ju'in 1934. - 1\'1. LESTl~ADE, administrateur-adjoint 
des colonies, chef!tdu bureau de l'administration géné­
rale. est nommé membre de la commission des m<~rch~s 
en.remplacement de 1\'1. FOL1RS,\Un·. 

CONSEIL DE C.I-'RATELLE 

Par décision du : 

12 juin' 1934". - 1)'1. PRADIER, fondé de pouvoir' du 
trésorier-payeur, est désigné comme membre fonction­
naire du conseil de curatelle' <lU Togo en remplace­
ment de 1\"1. JAFFEllx.en congé. 

ENSEIGNEMENT 

Pa r décjsi~n du : 

14 juirr1V34.·- L'élève de 3 e année, LAWSON Ezéchiel 
.du cours complémentaire est rayé sur sa demande: des 
contrôles de cette école pour compter du 10 juin 1934. 

Il ne sera pas astreint au remboursement des frais 
d'études,' prévu par l'article 25 de l'arrêté du 27 oc­
tobre 1933. 

PASSAGE 

Par décision du : 

11 juin 1934. - Une réqllisiti~n de passage Lomé­
Marse'ille en 3~ classe, 6" catégorie (entrepont) sur le 
sis Canada. atte.ndù à Lomé vers le 11 juin 1934'est 
aecordé: au" nommé DA HO AKOUl-:n·: .Martin, boy de 
M. ROUSSEL Charles, adn"iinistrateur de 3" elasse 'des 
colonie~, rentrant en congé en France. 

. • J • 

PRODUITS PHARMA.PEUTIQUES 

.Par arrêté du: 

19 'juin '1934. - Est complété commc s'uit la liste n° 2 
des spéciafités pharmaceutiques autorisées dans les 
dépôts' prévus â· l'article 8· de l'arrêté du 15 no­
vembre. 1.928 : (r O;igina/ Po-Ho fluid ». 

·POIDS ET MESURES 
1 

Par décision du : 

13 juin 1934. - ~a société « JACQUOT-JACQUET )) à 
Lomé est agréée pour les opérations de' réparations et 
d'ajustage en matière "des poids et mesures selon 
tarif fixé. 

DOMAINES 

Concessions domaniales 

Par arrêté du :' 

21 juin 1934. - Le Lot n° 95 du lotissement de « Aha­
nouKopé )) à Lomé est attribué difinitivement en toute 
propriété au sieur AKOUETE Cosm:ls, commis des 
P. T. T. du cadre local indigène du Togo, en service 
à Anécho, aux charges et conditions stipulées dans 
Je cahier spécial à ce lotissement et mOJennant Je prix' 
de six cents fran~s payable dans le délili d'une année 
à c~mpter de la date du présent arrêté. 

Est attribué définitivement en toute propriété.au 
sieur AGUlAI~ Jacintho, propriétaire demeurant à 
Lomé, un terrain domanial de la surface de cinq ares· 
quatre·vingt-dix centiares, situé à Lomé,' formant le 
lot n° 6 du lotissement de la parcelle 121, immatriculé 
au livre foncier d.u cercle de Lomé, sous le n° 174 
et dont la concession provisoire avait été accordée 
au dit sieur AGVI.\R JacÎntho, _par arrêté du 21 jan­
vier 19~6. 

Est attribué définitivement en toute propriété èlll. 
Comptoir d'Importation et d'Exportation franco-Afri­
cain « C, 1. E. F. A. )), Société anonyme dont le siège 
social est à Lomé, un terrain domanial de la surface 
de dix ares, sis à Nuatja, (cercle d'Atakpamé) ~onsti­
tuant le lot n° 13 du lotissement du centre commercial 
de Nuatja, immatriculé au livre foncier du cercle 
d'Atakpamé, sous Je n° 52, et dont. la concession pr'ovi­
soire avait été accordée à la C. 1. E. F. A. par arrêté 
nO 221 du 30 avril 1928. 

Est attribué définitivement en toute propriété à la 
Société Africaine Financi~rc et Agricole (S. O'. C.A. F .A) 
société anon:yme ayant son siège à Atakp<lmé (Togo)., 
un terrain domanial de la surface de neuf ares, sis à 
Anié, (ce;cle d;Atakpamé), constituant le loi n° 27'dl; 
lotissement du centre com'mercial d'Anié, im!natriculé 
au. livre foncier du cercle d'Atakpamé sous le n° 89' 
et dont la copcession provisoire avait-été accordée à: 
la" S. 0, C. A. F. A, n' par arrêté n° 335 du 19 Juin 1931, 

Avis de demandes d'immatriculation 

ail livre foncier du cercle de Lomé 

Suivant réquisitio.n, n° 919, dépospe le 13 juin 1934 
le.sieur .Huzukè Gbogbo profession de propriétaire, 
demeurant à Lomé, quartier n" 6, et domicilié à Agbozu­
mé (Gold-Coast), agissant en son r:Jom perso.nnel en. 
qualité de 'propriétaire, il demandé l'immatricuI.:ltion au , ­

http:propri�t�.au
http:JAFFEllx.en


- --

i , 

• .. 

394 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO ·PLACÉ soUS LE MANDAT DE LA FRANCE 1cr juillet 1934 

pz 

. 

livre foncier du cercle 'de Lom:é, d'un immeuble urbain, 
bâti, consistant en lin terrain,.en forme de polygone 
,irrégulier, portant une construction à usage de boutiM 
que construite et coUverte en tôles, .d'une contenance 
totale" de 7 <ares 24 éentiar~sl situé à Nocpé. (cercle de 
Lomé), et borné HU nord par terrain à Agbanavo 'de 
~oepé, il J'est par la place du marché, au -$üd par 
terrain <l Thimothy Anthony, à l'ouest par terrain â 
James Gbogbo. 

Il déclare que ledit immeuble lui apprc rtient et n'est, 
à sa conn~issance! grp.vé d'aucuns "droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition. n° 920, déposée le 14 juin 1934 
le sieur Félix David Ghartey profession d'employé de 
,commerce JQhn Ho"lt, dcm.eurant à PaUmé (l{Jouto) et 
domicilié il Lomé, rue de ['église, agissant .au nom et 
-pour son compte personnel comme propriétah'e, a 
demandé l'immatriculation au livre foncier du eercle 
de Lomé, d'un imilleuble urbain. bhi, consistant en un 
terrain en forme de quadrHatére ïrréguJiel". portant 
·Une construction en briques de ciment li étage. en cours' 
de construction et dépendances en briques crues ('ou­
'vertes en tô)es. d'une contenance totale de 8 ~Hes 05 
cepti<lres. sÙué à Lomé quartier n" 5, (cercle de Lomé), 
et borné au nord par terrains à Frans. K. Quucoe et 
Samuel Ghm<tey. à l'est pllr terrain à Jncob Lawson, 
au sud par terrain à Fé1icio de Souza et 'Vood, il J'ouest 
par ~a rue de l'église. 

Il déclare que ledit immeuble lui nppaHient et n'est, 
'.à ,sa conmdssance, grevé d'aucllUs droits ou charges 
'""réels, actuels ou éventuels, 

• 

Suh:~mt réq'ui~jtion, n° 921, déposée 1·e 16 juin 1934 
I~ sieur 'Hm:;ul<è Gbogbo, profession de p.ropriétai,re, 
demeura~t il Lomé (Togo) et domicilié à Agbozouiné 

{GoJd Coast), agissmlt cn son nom personne) en quali­
té de propriétaire, a demandé l'inimatriculation au livre 
foncier du cercJe de Lomé. d'un jmmeub(~ urbaj~,non 
bâti, consistHnt en un terrain er, forme de quadrilatère 
irrégulier; d'une contenance totale de 3 ares 47 cen­
tiares, situé à.Lomé quartier n" 6, (cercle de Lomé). ef 
borné au no'rd par un passage Je séparant de la voie­
-ferrée Lomé-Anécho, à l'est par terrain à Yohomi, au 
·sud par ferrain :à Robert Fiuwoo. ft l'ouest par··la rue 
d'Amoutivé. 

Il décl;1re que ledit·immeuble lui apPul'tient et n'est, 
·.à sa conudÎ.ssance. grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

.Suivant réquisition, n" 922l déposée le 23 .luin 1934 
le sieur Théophile Wilson Tamakloe profession de 
'propriétaire 'planteur, demeurant à Palîmé et domicilié 
à Lomé. agissant en son nom personne en qualité de 

,propriétaire. a demandé l'immatriculation au livre 
foncier du cercle de Lomé, d'an immeuble runll, non 

·bâtl, consistant en ù'n terr~in en fo'rme de pO)ygoJle 
:itrégulier, planté de cocotiers en plein r~pport d'une . . 

1 

l,' conte[Jance fotale de 14 hectares 08 ares 40 centiares 
situé,à Akodeséwa région de Bè (cerde de Lomé) et 
borné au nord par terrain à Ojonou, à l'est par terrain 
à Kouto. au sud-est p-ar terrain à Afangbedji et Kouto. 
au :Sud pnr terntill à Afangbedji, Comla et Djonou, à 
l'ouest par terrain ft Ayité Guidigm1. 

Il déclare qqe ledit Îmmeuble lui appartient et n 1est. 
il sa connaissance. grevé d'au('uns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels, 

Toutes personnes intéressées sont adtllises.à former 
opposition au.x présentes ÎmnultrÎculations ès mH in.s du 
conservateur soussigné. dnl1s le dêtui de trois mois. à 
compter de l'~tfftchnge des présents nYÎs, qui aura lieu 
incessamment en l'auditoire du tribunal civil d~ LOlllé. 

Lè conservateur de la propriété foncière. 

PEYROTTES. 

AviS de bornages 

"1 Le vendredi 27 juillet 1934 à huif heures, il sera 
. procédé au bornage contradictoire d'un imnleu ble sttué 
à Anéchoquartier Kpota. (cercle dlAnécho), consistant 
en un terrain urbain, fion bâti, eri forme de polygone 
irrégulier, d'une contenance de 5 a'res 95 centiares, et 
borné ~u nord par la voie-ferrée Lomê-Anécho à l'est 
par terrain à Kouanvi Kodjovi, au suu par terrain à La 
fami~le d'Almeida) à l'ouest par un terrain domaniaJ, 
dont rimmatrieulation a été demandél; par le sieur 
Janles Henri Gérard. profession de Pasteur protestant 
demeurant à Cotonou (Dahomey), agÎ.ss4l11t a"u nom et 

! 
.pour le compte de la ( Wesleyan Mh,sion du Togo)} dont 
il est le directeur, suivant réquisitÎon du 17 avrîl 1934, 
n 9 911. 

Le samedi 11 août 1934 ft neuf heures, il senl procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Abobo~Kpoguedé, ,cflnton dè Bagida, (cercle de Lomé) 
consistant en un terrain rural. non bâti, en forme de 
polygone irrégulier•.planté de cocotiers, d'une cont.e~ 
nanee totale de 25 hectares 71 ares 62 centiares, et' 
borné au nord par terrains à Kotl Bolouvi et fl la collee­
tjvit~ Ojomatou, au sud par terrain ~t Edouard Bruce, 
il l'est par le lac du Togo et la brousse de fétiche, à 
l'ouest p.<lr terrain ::lU village, d'Abobo-Kpoguedé et 
Kpoledji, dont l'imnmtrÎcuIation <1 été demandée par le 
sieur John Amaté Atayj? propriétaire. dèmeurant à 
Lomé, flgiss~nt en sot} nom personnel comme proprié~ 
taire suivant ré9uÎsition du 1"r nulÎ 1934. n~ 912. 

Toutes personnes intéressées sont invitées il y fissis~ 
ter ou fi s'y faire représenter pm' un mandataire nanti 
d'un pouvoix régulier~' 

Le oon...ervatclJY de la propriété fOl1cière/ 

PEVR01"I'ËS. 
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pz 

~.'::I 

PARTIE NON OFFICIELLE
.. , 

,ii 

« L >Administration du Territoire déclare 
décliner toutes responsabilités li quelque titre 
ql~e ce soit, à rclÎson des lextes it~sérés dans 
la par(Îe Ilon ofjicielle. " 

.~ Révocation d~ Pouvoirs 


La Slilciété G. B. ,OLLIVANT & Co Ltd. a 
l'h~nneur. d'irifonllel' le Public que Monsieur . 
Albert CUi~IENT mi fait plus partie de son pel"- i 
son;'el, et que la .substituti'on de pouvoirs pour le l' 
Togo qUI lui a été donnée en date du 3 décembrè' l','l' 
1931, ,par ,Monsieur DEMETElI Nicolas BATSIOS :11 

Agent Génél"al de la Société pour le Togo,' a 
été révoquée'en ,date dU,1j mai 1934, " 

r 

Il
1 

Il 
COMPTOIR D'HORI,.OG~RIE SQIGNÉE Il 

" A la Tour Eiffel " Il 
IIJOYEROT & JACOT 

Catalogue général 'd'Horlogerie 

Bijouterie'. Orfèvrerie, adressé 


gratis et franco. 

Envois de choix lur de-maode à MM. les roncUOIlllaires 


Facilitës de paiement---,
Repl. acntants sont detnandéa 'i

!' 

1 

23. rue G,ambeUa - BESANÇON - France 1 

• 

:. 

J'ACHÈTE 

Les Timbres-Poste Oblitérés 

Ecrire à 

F. BELLAMY 

27, Ave,nue Alsace Lorraine 

BRIVE Corrèze 

Celui qui continuellement 
veille sur sa santé et celle 
de sa maisonnée, l'ami sûr, 
toujours prêtâ rendre service, 
c'est, vous le savez, 'e lait 
concentré sucré, al imenr 
parfait des bébés privés du 
sein maternel et la meilleure 
souvegoJ:de du co,lonial 
éloigné des frais pâturagesa:, 
dont l'atmosphère saine 
et vivifiante se retrouve. 
dons le 

. ;1 ., 

LAIT CONCENTRE SUCRE 


NESTLÉ 

., 
* • 



',",,' 

• 
~TOUTES LES FORMULES DU SUCCES RENAULT 1934
. , 

1 
~ècncentrées dans 0 

1 '",.. 
c 
Z1 titre 500 
r'LA' CELTA'QUATRE de cylindrée 

, 
11;;,.. 

La voiture de l'expérience 1 ~ 
5UI!.PUISSANCB SUSPENSION EN 3 POINTS 

AEI!.<)DYNAM 15MB" 
~ 

c " " '" i ';'t • m ~ ,
;:; j ­ .­ '":'il 

9., '­VITESSE ÉCONOMIE" '" I~" ~. 1 CIII kms 466 il l'heure· 7 lit. 780 aux 100 kms ,.. 
';.,1:1:1 8.. l ,pendant 6 hem'es, sur Paris-Bord"aux et retour 

'" ~r' à Montlhéry, sous le contrôle' (1.111 kms), sous le contrôle ;f,..
~ l' de J'A. C. F. (Homologation de l'A, C. F. (Homologation R, 

U>~ Il en ~ours) CIl en cours). 
C

,U>'" 
?;; ,.~ Il . CÔN FOR' T M A NI À BI LITÉ 
iiC, 4 places spâc;euses, à sièges éon­ Son 'encolnbremeJJt 111inimu,lu pOUl' sa ~ 
Cl.".!" fortàbles, dont l'accès est fHcillté par ,..capacité, son rayon de b'raquage réduit,g ...4 larges portes. ',~Les bagages sont 
Cl 

abrités' Ù l'in~érieqr derrière le siège "" lui donnent une facilité sans égale pour 
'" r... se;fHufiler et se garer. 

'8 
>­arrière. 
)il,..C'est une voiture ultra~lI11oderne qui rassemble toutes his solotiens dictées par l'expérie,nce. 
z 
hl 

-
" 
~ 

6:'. Agençe ,officielle pour le Togo. 
,,:,. , !t•

"1" d ' 
<0SOCIC"eCS Transpor·ts de l'Afrique Occi~~nlale ... <N,.... 

l, ,_ _ u_ ,_._____ • _ • '" _ : '. ~_'" _ "___ n'n' .. U '- _" .,,_ _" 1) 

j 
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Vendue au prix de 

13.250 FRANCS 
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